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        PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 26 AVRIL 2018

PORTANT AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION« EUGÈNE FORMATION» POUR
DISPENSER LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES INITIALES ET CONTINUES ET
LES FORMATIONS SPÉCIFIQUES DITES « PASSERELLES » DES CONDUCTEURS DU

TRANSPORT ROUTIER DE VOYAGEURS.

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2003/59/CE du Parlement européen en date du 15 juillet 2003 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs, 

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté  préfectoral  2018/135  du  20  avril  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Jean-Marc  PICARD,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est par intérim,

VU l’arrêté DREAL-SG-2018-10 du 20 avril 2018 portant subdélégation de signature,

VU la  demande  d’agrément  présentée  le  09  mars  2018  par  le  centre  de  formation  
« EUGÈNE FORMATION »,

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande,
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ARRÊTE

ARTICLE :1 Bénéficiaire et objet de l’agrément

Le centre de formation « EUGÈNE FORMATION » est agréé pour dispenser les formations initiales
minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations spécifiques
dites « passerelles» des conducteurs du transport routier de voyageurs dans les établissements sui-
vants :

 Établissement Principal :

- Zone d’Activité EST, Lieu-dit Grube, 67730 CHÂTENOIS

 Établissement Secondaire :

- 1 rue André Kiener, 68000 COLMAR 

ARTICLE :2 Durée de l’agrément   

Cet agrément est accordé à compter du 27 avril 2018 jusqu’au 26 avril 2022 inclus, pour tous les
établissements cités à l’article 1.

ARTICLE :3 Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise     :

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier 2008
relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à
son intervention sur une formation.

Le centre de formation doit fournir à la DREAL Grand Est, l’information sur le type de relations qui le
lie au formateur: travailleur indépendant ou sous contrat (CDI, CDD, contrat à temps partiel), modali-
tés d’intervention  en qualité  de formateur/d’évaluateur,  curriculum vitae,  copies des titres ou di-
plômes détenus et certificats de travail attestant des expériences professionnelles.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant démarrage de la forma-
tion.

ARTICLE :4 Engagements généraux sur les formations dispensées     :

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au  programme
et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conduc-
teurs du transport routier de marchandises.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des
centres de formation professionnelle  habilités à dispenser la  formation professionnelle initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin de mesurer
l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de
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formation agréé doit fournir à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement les éléments suivants :

 tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le
nombre de stagiaires, le nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois
mois et à six mois et la répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indé-
terminée ou contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque mo-
niteur d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné ;

 tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la
liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des formateurs et
des évaluateurs appelés à intervenir sur ces stages.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à infor -
mer la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement dans les plus brefs
délais, de tout élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui trans-
mettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu des
listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5:  Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés,
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par
les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques,

 En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de ces-
sation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue d’une procé-
dure contradictoire.

ARTICLE 6: Re  nouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté
du 3 janvier 2008.

Elle  doit  être  adressée par  lettre  recommandée avec  accusé  de réception  au Préfet  de région
(DREAL Grand Est,  BP 81005/F – 67070 STRASBOURG CEDEX).

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant l’échéance de
son agrément.
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ARTICLE 7: Exécution et publication du présent arrêté

La Directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation « EUGÈNE FORMA-
TION» et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.  

Une copie de la présente décision sera adressée à Chronoservices.

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional par intérim
Le Chef du Pôle Régulation du Transport Routier,

Frédéric MICHEL
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